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Tandis que les champs N08 1 et 3 presentaient au debut des

fentes de 3 ä 6 cm. seulement, les fentes se formerent jusqu'ä
la couche inferieure de sable dans le N° 2. Dans le champ N° 4

et dans le N° 5 on put constater une dechirure complete ä

certaines places, par contre une Separation generale en mor-
ceaux, comme dans le champ N° 2 ne se produisit pas (Fig. 6,

7, 8, 9 et 10).
Dans tous les materiaux d'essai, les fentes provenant du

retrait diminuerent apres la premiere grande pluie parce que
la terre glaise se gonflait et que les fentes se remplissaient en
partie avec celle qui se detachait des surfaces cass6es.

Lors du renouvellement de longs jours chauds d'ete la
formation primitive de fentes se produisit de nouveau, mais
ä l'exception du champ N° 1 les nouvelles fentes provenant
du retrait n'eurent pas la largeur, ni la profondeur des pre-
mieres produites. Dans le champ N° 1 on a pu observer seulement

ä ce moment, ä certaines places, une dechirure jusqu'au
Iit de sable inferieur.

Pendant le mois de septembre, apres quelques jours de pluie
et des nuits le plus souvent humides, chargees de brouillards,
les fentes se fermerent presque completement par le nouveau
gonflement de la terre glaise, cependant la position des fentes
de retrait primitives etait encore facile ä reconnaitre ä l'irre-
gularite de la surface.

On peut se demander si la fermeture des fentes, provenant
du retrait, se fera aussi quand la couche de terre glaise fissuree

pendant l'abaissement du niveau d'un lac de retenue, sera ä

nouveau peu ä peu recouverte par l'eau II est probable que
la nature des formations qui se trouvent sous la terre glaise

jouera un grand role.
Si elles sont tres permeables, l'eau qui remonte lentement

trouvera son chemin ä travers les fentes qui traversent
completement la terre glaise et par erosion mecanique les fissures

s'agrandiront en forme d'entonnoir. Par contre les fentes qui
ne traversent pas toute l'epaisseur de la couche de terre glaise

se fermeront probablement peu ä peu par le gonflement de la

terre glaise.
L'ete prochain ces surfaces de terre glaise devront §tre

recouvertes par une couche protectrice de terre et de gravier

pour observer si la tendance ä la formation de fentes de retrait
peut etre empechße. L'efficacite d'un remplissage artificiel des

fentes provenant du retrait devra Itre etudiee de pres.

(A suivre).

DIVERS
Le canal d'Entreroches.

M. John Landry a publie, sous ce titre, dans le Journal
dYverdon une serie d'interessants et curieux articles dont
nous extrayons les passages suivants. {Red.)

«L'exode des protestants francais, perseeutes dans leur patrie,
amena dans les pays voisins, Suisse, Hollande et Aüemagne,
de nombreux emigres, intelligent» et travailleurs, qui deve-

lopperent l'industrie et le commerce de ces divers pays.
C'est ä quelques-uns de ces hommes qu'on doit l'initiative

de reunir, par un canal, les deux principaux lacs du Pays de

Vaud.
Le 10 fevrier 1637, apres de longues et difficiles negociations

avec la ville d'Yverdon et les gens de Chavornay, LL. EE.
accorderent la concession pour le canal. Nous la donnons

ci-apres comme un modele d'exactitude et de prudence.
« Nous l'advoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville et Repu-

blique de Berne, savoir faisong qu'ayants entendu la pröpo-

sition, il y a dejä quelque tems faite, et de quelques semaines

en ca reiteree et renouvellee, en notre Petit Conseil, par Noble
Jean de Turretin, bourgeois de Geneve au nom et comme

procureur general et special de Noble Ehe Duplessis Gouret,
Escuyer, Sr de la Primaye, agissant tant en son propre nom
que de quelques notables personnes, ses associes en Hollande,
ä ce qu'il nous pleust, pour l'augmentation et amplification
du commerce, d'aggreer de laisser construire un canal naviga-
ble, depuis le Lac Leman ou de Lausanne, jusqu'ä celui d'Yverdon,

sous les prerogations et immunites desquelles on convien-
drait au Profit des Srs ses constituants qui l'entreprendroient
ä leurs propres frais et depends ; veü dailleurs les articles et
conditions necessaires pour le fondement et entretien du dit
ouvrage propose, projectees, convenües et accordees soubs

nöstre aveu, consentement et ratification ; öuy le rapport des

Srs commis qui ontete sur le heu et ont examine l'importance
du fait; considerant les offres par le dit Sr de Turretin, faites

au nom qu'il agit, que tel ouvrage sera entreprins et paracheve
entierement aux frais et depends des Srs constituants, veüe
aussi la procure ä lui par le prenomme Sr de la Primaye au

nom predict passee cy-bas au long, inseree et tenorisee, et
le tout bien pondere et examine, avons agree, accorde ap-
prouve et ratifie le dit canal propose et les points fondamen-

taux, sur ce projettees, et ä nous cejourd'huy raportes ä la
forme que sensuit:

« Premierement, qu'il sera permis aux Srs entrepreneurs du
dit ouvrage de tirer le canal par les endroits que nature mons-
trera estre le plus commode pour l'entreprise moyennant que
ce soit riere le pays et terres ä nous, immediatement appar-
tenantes, sans toucher ä Celles des deux Etats 1.

» Et pour l'accomodement de cette navigation, se pourront
servir des ruisseaux et eaux courrantes circonvoisines, les

conduire et detourner par les lieux les plus commodes et selon

l'exigence de 1'ouvrage.
» Le dit canal sera construit en dix-sept toises de neuf pieds

chacune de largeur 2 pour y pouvoir dresser, tant le dit canal,
chemin et chaussees de part et d'autre, que pour avoir- de la
terre suffisamment pour les acoidents qui peuvent survenir au
dit canal et chaussees par les pluyes, desbordements d'eaux,
glaces et autres inconvenients.

» La dite cönstrüction, conduicte, et destournements des

eaux se debvra faire sans detriment, desgast et dommage des

possessions non employables au dit ouvrage, et au cas qu'il
arrivast quelque degast, perte ou dommage, les proprietaires
en seront rembourses et recompensees par les Srs entrepreneurs,

ou leurs charge-ayahts, ä la taxe et Evaluation qu'en
sera faite apres vision locale ainsi que la raison et equite

requerra. Et ä cet effet, sera par des Srs deputfe qu'il nous

plairä ordonner, faicte une Separation et limitation des biens

et pieces dont on aura besoing se servir au dit ouvrage, d'avec
Celles qui n'y seront pas necessaires, ains demeurerotat aux
proprietaires.

» De mSsme, arrivant par la dite cönstrüction du canal et
conduicte des eaux quelques degast et dommage aux pesches,

moulins et ports le long de la Venoge (qui doibvent etre laisses

en leur entier), les proprietaires en seront par les dts Srs

entrepreneurs, ou chargeayants, r6compenses, mSsme par etablis-

sement des dits bätiments en leur pristin estat, au depends des

dits Srs entrepreneurs.
» Et pour ce qui est du bois qui sera necessaire pour l'entreprise

du canal, fabriques de vaisseaux, chaussees et autres

1 II s'agit ici du territoire d'Orbe, limitant les terres de LL. EE. de
Berne et qui faisait partie du bailliage commun d'Echailens, apparten&nt a.

Berne et a Fribourg. (J. L.J.
* Environ 50 metres de largeur.
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choses requises, leur seront monstrees des forests que nous
leur donnerons en fief et s'ils ont affaire de plus, seront tenus
de l'achepter.

« Item leur est permis et concede, que pour la cönstrüction
et entretien du dit canal et dependances, la Compagnie des

dits entrepreneurs pourra establir les mesmes lois et reglements
necessaires qui s'observent ailleurs en tel cas et les faire exercer
ä l'endroict des ouvriers et batteliers, moyennant que les

dits reglements soyent, par nous, approuves et authorises et ä

cette fin seront dresses par escrit et ä nous au prealable com-
muniques. Et pour cet efiet leur concedona et permettons
moyenne et basse Jurisdiction sur le canal et contenu susdt
de dix-sept toises de largeur.

» Et pour tant meiüeur entretien du dit canal qui doit etre
perpetuel, nous avons accorde. d'infeuder et concede ä perpe-
tuite, aux Srs entrepreneurs et causeayants quelconques, le

contenu des susdtes dis-sept toises de largeur tout le long du
canal avec ceste declaration qu'ils seront exempts (en ce qui
resulte et depend du dit canal), des charges de traite foraine.
droits d'aubaine et autres de semblable nature et leur sera
licite de vendre leurs biens dependants ou provenants du dit
canal, et empörter leur argent, ainsi et comme bon leur sem-
blera sans etre tenus, ä chaque vente, d'en payer laods ;

au reste pourrons jouir de mesmes Privileges et immunites que
nos propres et naturels subjets.

» En outre, sera ä la dite Compagnie permis de dessecher

cette part des lieux marescageux qui, ä present, sont comme
deserts, inutiles et de nul rapport, laquelle dite part leur sera

marquee et bornee avant toute ceuvre, par tels commis qu'il
nous plaira ordonner ; de laquelle part demeurera aux dts Srs

entrepreneurs, la moitie pour leurs peines, ä condition de

dessecher le tout et l'autre moitie aux proprietaires ; nous y
reservants toutefois toute juridiction, droitures et dixmes de

tout ce qui y sera seme et cultive.
n Item sera aux dts Srs entrepreneurs concede riere nös

Etats, la voiture et conduicte de toutes sortes de denrees

(hormis Celles qui sont defendues et interdites par nos ordon-
nances), par le dit canal et chaussees d'icelluy depuis Morges

jusques ä Yverdon et d'Yverdon jusques ä Morges, au prix
qu'il sera convenu, et depuis Morges jusques ä l'issüe de nos

Etats, et de la dite issüe, jusques ä Morges, de toutes sortes de

marchandises etrangeres. Et l'immunite des dictes conduictes,

pure, franche et libre ä perpetuite aux dts Srs entrepreneurs ou

ayantcause d'eux, sauf nos droits de peages et subsides, sans

que personne quelconque ä l'advenir puissent entreprendre de

faire aueun canal ou voiture au prejudice des dtes conduictes,
directement ou indirectement, soubs telles peines qui seront
advisces et ordonnees ; toutefois ne sera et ne debvra personne
etre astraint, cotrainet, ni oblige de se servir du dict canal,
ains 1, seront et demeureront les voitures, tant sur terres que
eaux libres, et ä la meilleure commodite de chaseun, comme
d'anciennete est aecoustume.

» Quant ä la voiture des chars de vin, les dits entrepreneurs
seront tenus la faire depuis Morges jusqu'ä Yverdon, pour le

prix d'onze florins le char tant de vin achepte que propre creu

pour nos bourgeois et quatorze florins pour nös sujets demeu-

xant celui qui appartient ä nous ä forme comme jusques ä

present ä este aecoustume.
» Item leur sera aussi permis de charger du vin tant sur le

dit canal qu'es ports de lacs, avec ceste declaration que tous les

chars leur seront düement remplis dans le batteau, en presence
de Fun de la compagnie ou du ßattelier, ce qu'estant faict, la
conduicte et voiture du dit vin se debvra faire jusques aux
lieux qui sera convenu avec eux franc d echantillons et sans

1 Ains veut dire mais.

y plus toueher et ä cest effet feront construire des batteaux
clos, que l'on y puisse enfermer les vins ä clefs .qui seront
remises entre les mains des proprietaires auxquels les vins
appartiendront.

»Les dts Srs entrepreneurs leurs successeurs, ou charge

ayants, apres quarante ans expires, seront tenus payer et
delivrer pour les Droicts de cet Etat et reconnaissance de la
presente concession, la dixieme part de tous revenus et profits
qui se tirerait du dit canal et dependances, si ce n'est qu'alors
puisse estre traicte ou convenu avec nous, ou nos successeurs,
d'une certaine somirfe annuelle pour le dit dixieme,, ä conten-
tement.

» Et finalement, pour eviter confusion et difficultes qui
pourroyent survenir pendant la cönstrüction du dit canal,
avant qu'il puisse parvenir ä Faccomplissement et perfection,
est arreste que les dits Srs entrepreneurs, soit leurs charge-

ayants, commenceront Fouvrage des Yverdon jusqu'au heu

appel6 Entreroches jusques oü, comme aussi depuis Entre-
roches jusques ä Yverdon, ne se feront payer que la moitie du

prix susnomme, lequel depuis Entreroches jusques ä l'issüe

sera toujours proportionne et modere, selon Favancement de

Fouvrage. Et pour tant meilleur entretien d'icelluy et
Observation de bon ordre pourront etablir un consigne ä Morges et
Yverdon, ou autres lieux qui seront trouves les plus commodes .»

(A suivre).

BIBLIOGRAPHIE

Les Isotopes, par A. Damiens, Docteur es Sciences, Professeur
agrege k la Faculte de Pharmacie de Paris. Preface de J. Perrin,
Professeur ä la Faculte des Sciences de Paris. Un volume in-8
(25-16) de 118 pages et 33 figures, 1923, Fr. 12. Gauthier-Vil-
lars $ Cle, imprimeurs-editeurs, 55, Quai des Grands-Augus-
tins, Paris (6e).

II fallut longtemps pour que s'imposät ä Fesprit des chi-
mistes la notion d'element, que l'on peut definir, k la hindere
de la loi de Lavoisier, comme « une substance dont le poids ne

peut qu'augmenter, au cours des transformations chimiques
qu'elle subit».

Plus tard, il fut tlemontre que la particule la plus petite que
Fon peut prEparer, d'un corps quelconque tel que Fhydro-
gene par exemple, est necessairement divisible en particules
plus petites encore. Ainsi furent distingues Fatome et la mole-
cule. Le premier est defini comme «la plus faible masse d'un

corps -simple qui peut entrer dans une combinaison». C'est
donc Finfiniment petit chimique.

Cette notion d'isotopes, en penetrant tout recemment
dans le domaine de la science chimique, a pu jeter quelque
trouble dans les esprits tres attacnes aux dor-trines classiques.
Suivant les temperaments et les tendances, les uns ont adopte
Fidee nouvelle, d'autres ont doute, d'autres encore ont nie.
Les faits qui nous sont apportes, chaque jour plus nombreux,
semblent s'aecorder pour nous convaincre, et cependant il est
naturel que certains ne laissent pas toueher sans apprehension
ä la notion simple d'element, teile que l'a comprise jusqu'ici
la chimie moderne.

II est diflicile ä Fesprit critique et averti, pour qui compte
seule la methode seien tili que, c'est-ä-dire experi mentale, de

se faire aujourd'hui une idee nette de la question des isotopes
autrement qu'en empruntant Fopinion de Fun des auteurs qui
ont eu Foccasion de la resumer. La conviction ne peut venir

que par la lecture des Memoires originaux, par leur critique
et leur comparaison. Mais ces memoires originaux sont
nombreux et souvent difficilement accessibles.

Ayant fait ce travail bibliographique, Fauteur a pense qu'il
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pouvait etre utile d'exposer une vue d'ensemble de la ques-
tion, en examinänt avec details les faits d'experience, en
montrant leur valeur relative, ä cöte des conclusions qui en
ont ete tirees. Le travail ainsi realise est justifie d'abord en
ce qu'il constitue une documentation complete, et aussi en
ce qu'il est susceptible de faciliter et d'aider des recherches
nouvelles dans un domaine oü il est souhaitable que les expe-
riences soient multipliees le plus possible par des experi-
mentateurs tres nombreux.

Voici les titres des chapitres de Fouvrage :

Les isotopes radioactifs. — La deinoristration directe du
phenomene d'isotopie. Le terme final des filiations radioac-
tives. — Generahsation de la notion d'isotopie. — La mesure
directe des masses atomiques. La spectrographie de masse.
Analyse des rayons positifs. Rayons anodiques. Isotopes me-
talliques. Discussioris et conclusions.

Concours de constructions rurales organise par le
Comptoir suisse Lausanne 1922. Extrait du Bulletin tech-
nique de la Suisse romande. Une brochure de 20 pages, illustree
de 74 cliclies, en vente k la Chancellerie du Comptoir, Lausanne,
rue Pichard, 2, ä 2 fr. 50.

La publication que nous presentons aux lecteurs du Bulletin
technique est un resultat de Feffort accompli depuis plus de
deux ans par la Direction du Comptoir suisse pour interesser
le public, plus particulierement les milieux techniques et
agricoles, au developpement et ä Famelioration des constructions

rurales. Ehe a consacre ä celles-ci une place speciale
(Groupe XV), reduite au debut, mais qui tend ä devenir
importante. La Commission executive de ce Groupe, que pre-
side M. M. Schwarz, ingenieur, Chef du Service des amelio-
rations foncieres au Departement de FAgriculture ä Lausanne,
a reussi, des la seconde annee, ä organiser un concours entre
tous les architectes suisses pour Fetude de plans rationnels et
economiques de constructions rurales. C'etait une entreprise
ä la fois delicate et difficile, aux points de vue technique et
finäncier, et si eile a abouti, c'est gräce aux appuis qu'elle a
trouves aupres des autorites föderales et cantonales, de la Ville
de Lausanne, de F Union suisse des Paysans et des grandes
associations agricoles. II convient de signaler aussi la collabo-
ration tres active de M. H. Muret, ingenieur, Directeur du
Comptoir suisse. Chacun a apporte ä cette täche non seulement
du devouement, mais une large comprehension des interets
superieurs du pays.

II est regrettable que la participation au concours des

architectes et des ingenieurs ruraux, particulierement en Suisse

romande, n'ait pas ete plus grande. Une excellente occasion
leur etait Offerte de prendre contact avec la population agri-
cole et d'ouvrir un nouveau champ ä leur activite. •

Quoi qu'il en soit, Felegante plaquette contenant le rapport
du Jury public dans le Bulletin technique, complete par Fad-

jonction de nouveaux cliches, offre une serie de projets des

plus interessants et' dont Fetude sera profitable ä tous ceux
qui recherchent la Solution rationnelle du probleme des

constructions rurales. Cette pubhcation vient ä son heure.
Si encourageant que soit ce premier resultat, le Comptoir

suisse ne saurait en rester lä. La Commission executive du
Groupe XV a decide de consacrer chaque annee des exposi-
tions speciales ä Famenagement des differentes parties des

habilations et des bAliments ruraux. Elle organise en 1923,

avec le concours de L'CEuvre, Association suisse romande de

l'art et de Findustrie et du Schweizer. Werkbund, une exposi-
tion de mobilier simple pour la campagne, qui s'annonce dejä
comme un succes. D'autre part, eile pr6sentera au public des

amenagements d'etables, de porcheries, pourvus de tous les

perfectionnements modernes.

L'exposition de plans de constructions rurales est toujours
ouverte ä tous les architectes ou techniciens desireux de pre-
senter des projets ou des constructions executees.

L'hygiene de l'ceil et le travail industriel. Les proble-
mes de l'eelairage industriel. — Bureau International du
Travail. Geneve, juin 1923. — Prix 3 fr.

Cet ouvrage, de 160 pages (16/24 cm.), illustre de 25 figures,
est une excellente mise au point de l'etat actuel de la science
de l'eelairage industriel. Voici les titres des prineipaux chapitres

: Les sources lumineuses. — L'ouvrage. — L'ceil. — La
fatigue oculaire. — Les aeeidents du travail. — Prophylaxie
de la fatigue oculaire. — La reglementation de l'eelairage
industriel.
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Places vacantes.
Sont repetes les numeros 198, 201, 202, 203, 204.
En outre :

1. Architekt, deutsche Schweiz, sucht selbständigen Architekten
mit längerer Praxis im Kirchenbau. 206

2. Auf Bureau in Paris junger Eisenbeton-Techniker oder Ingenieur

mit Bureau- und Bauplatzpraxis (Hilfe für die techn. Direktion

und Kontrolle von Bauplätzen in Frankreich). Ständige,
sichere Stellung. Französisch als Muttersprache oder längerer Aufenthalt

in franz. Sprachgebiet unerlässlich. 212
3. On cherche d'urgence pour Montbeliard dessinatew serieux

connaissant bien la cönstrüction et le metre. 213
4. Auf 1. August ins Elsass zwei Bauführer gesucht, die

nachweisbar längere Jahre in einem Baugeschäft mit Aufstellung con
Kostenanschlägen und Abrechnungen an der Bauführung beschäftigt

waren. Routinierte, gewissenhafte Techniker, auf die man sich
unbedingt verlassen kann. 214

5. Ingenieur ou technicien suisse demande pour etudier des
machines ä guiper, tresser et enrubanner les fils et cäbles Slectriques.
Les etudes pourraient etre faites ä domicile, prix et eonditions ä
debattre. 215

6. On cherche pour la France technicien connaissant parfaite-
ment la fabrication de l'appareillage electrique blinde' sous coffret
fönte, en particulier le disjoneteur. 216

7. On cherche pour le nord de la France ingenieur-äessinateur
connaissant ä fond la machine ä vapeur ä soupapes moderne. 217

8. Konstrukteur für Eisenkonstruktionen mit mindestens drei
Jahren Praxis für Anfertigung von Projekt- und Werkstattzeichnungen

nach dem Elsass. 218
9. Jüngerer Ingenieur für einfachere Werkstattzeichnungen in

Eisenkonstruktionen nach dem Elsass. 219
10. Inginiew-ilectricien parlant couramment anglais et si

possible espagnol, Italien etc. est recherche par construeteurs gros
appareillagc pour Service commercial exportation et visite agence
ä Petranger particulierement Angleterre, Italie, Espagne, Belgi-
que. 220

11. Ateliers de la Suisse romande cherchent pour leur bureau de
devis et ventes un ingenieur tres au courant de la cönstrüction des
turbines hydrauliques, connaissant le francais ä. fond et ayant de
bonnes connaissances d'allemand et d'anglais, pour l'etude des projets

et l'elaboralion des devis. 222
12. Tüchtiger Maschinen-Techniker (Konstrukteur) mit Erfahrung

in den verschiedenen Gebieten der Transportanlagen (Schweiz.)
223

13. Chemische Fabrik (Schweiz) sucht für sofort tüchtige Kraft
als technischer Reisender (Ausland). Verlangt: Ausweis über
mehrjährige praktische Tätigkeit in der Chromleder-Gerberei und -Färberei

; umfangreiche Sprachkenntnisse (Deutsch, Franz. Engl.,
Italienisch). 224

14. Jüngerer Techniker für.den Bau einer Hochspannungsleitung
als Gehilfe des Bauleiters. Erforderlich vor allem absolute Kenntnis
der franz. Sprach in Wort und Schrift, Bureauarbeiten und
Buchführung. 225

15. Grosse Maschinenfabrik der Ostschweiz sucht zu baldmöglichstem

Eintritt Maschinen-Ingenieur oder Absolvent eines Schweiz.
Technikums, mit Erfahrung in der Projektierung, Konstruktion
und Montierung von Brücken, Eisenrohrleitungen etc. etc. (Schweizer.

Nationalität, Alter 28-35.)

Lausanne. — lmprimerie l.a Concorde.
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